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CONTEXTE DE SANTÉ

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE TYPE COURT



1. FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1. Finalités générales 
Conformément à l'article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l'épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, scolaire et culturelle ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l'enseignement et d'une manière générale des milieux socio-économiques et culturels.
1.2. Finalités particulières 
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l'étudiant d’aborder :
· les principes de base de la gestion informatisée en soins de santé et de la démarche qualité ; 
· les règlements et fondements légaux applicables en optométrie et/ou en orthoptie ainsi que l’organisation générale des soins de santé en Belgique.

2. CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En approche éthique, déontologique et communicationnelle du patient,
au départ d’une situation relative au champ professionnel,
dans le but de développer une analyse réflexive en lien avec la future pratique professionnelle,
· situer la profession au regard des principes déontologiques et éthiques ;
· identifier les limites de la responsabilité professionnelle ;
· mettre en œuvre une communication basée sur la compréhension de la relation soignant-patient.
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Approche éthique, déontologique et communicationnelle du patient », code n° 82 46 27 U34 D2, classée dans l’enseignement supérieur de type court.



3. ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l'étudiant sera capable :
au départ d’une situation propre à la pratique professionnelle de l’optométrie ou de l’orthoptie,
en disposant de la documentation ad hoc,
· de décrire les principes de base de la gestion d’un dossier patient informatisé standard et de la prescription électronique ;
· de caractériser le contexte institutionnel et légal des soins de santé et d’expliquer l’organisation générale des soins de santé en Belgique ;
· de situer la profession au regard des fondements légaux, d’identifier les notions de responsabilité professionnelle civile et pénale et d'énoncer les droits et devoirs du professionnel en faisant référence aux principes de droit du travail ;
· de relever les procédures d’intervention de la sécurité sociale applicables à la situation de soins de santé et d’analyser les forces et faiblesses d’un cadre professionnel afin d’améliorer la qualité de l’offre de soins.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions,

4. PROGRAMME 
L'étudiant sera capable,
au départ de situations propres à la pratique professionnelle,
en disposant de la documentation ad hoc,
4.2. E-santé, Gestion de cabinet, Gestion de la qualité
dans le contexte de la gestion informatisée des soins de santé,
· d’appliquer la terminologie propre aux praticiens des soins oculaires ;
· de décrire les principes de base :
· de l’architecture informatique des soins de santé (macro, méso, micro) et des outils imposés par l’autorité publique ou mis à disposition,
· de la gestion en soins oculaires d’un dossier patient informatisé standard,
· de la prescription électronique ;
· d’analyser dans le cadre du dossier patient les aspects déontologique, éthiques et légaux qui entrent en jeu ;
· de citer les différents organes administratifs et juridiques de contrôle de la profession et d’en préciser les rôles ;
· d’identifier les limites des actes professionnels définis par la loi ;
· d’analyser les forces et faiblesses d’un cadre professionnel afin d’améliorer la qualité de l’offre de soins de l’organisation concernée.

4.3. Droit, législation et organisation des soins de santé 
· de présenter les structures d'organisation de la Belgique (état fédéral, régions, communautés, pouvoirs locaux …) la hiérarchie des normes (Lois, Décrets, Arrêtés, Circulaires…) et leur impact sur les institutions de soins ;
· de citer les principes généraux et les sources du droit belge en rapport avec l’exercice d’une profession paramédicale ;
· d'aborder les principes essentiels du droit du travail (contrat de travail …) en rapport avec l’exercice d’une profession paramédicale ;
· de définir les notions de responsabilité morale, civile et pénale et de les illustrer par des situations professionnelles ;
· d’aborder les principes du droit social et de la protection du patient y compris le droit des enfants et l’aide à la jeunesse ;
· d’identifier et de caractériser les contextes institutionnel et socio-économique des principales structures de santé ;
· d'identifier et de caractériser l’organisation des soins de santé et d’aide sociale en Belgique (sécurité sociale, assurances maladie, CPAS …) et leurs procédures d’applications ;
· d'identifier et de caractériser les principes fondamentaux d'administration et de gestion en vigueur, les ressources et les contraintes qui conditionnent le fonctionnement :
· des structures hospitalières,
· des structures extrahospitalières ;
· d’associer les règlementations spécifiques à ces structures.


5. CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Aucune recommandation particulière.

6. CHARGE DE COURS 
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec le programme du présent dossier.

7. HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	E-santé, Gestion de cabinet, Gestion de la qualité
	CT
	B
	16

	Droit, législation et organisation des soins de santé
	CT
	B
	16

	7.2. Part d’autonomie
	P
	8

	Total des périodes
	
	40

	Nombre d’ECTS
	
	3
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